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Ayant examine la proposition tendant a instituer une 
Annee mondiale du refugie commenc;ant en juin 1959, 

C onsiderant que cette proposition a deux buts, a 
savoir: 

a) Appeler !'attention de tous sur le probleme des re
fugies et inciter les gouvernements, Jes organisations 
benevoles et le public en general a fournir des contri
butions financieres supplementaires en vue de le re
soudre, 

b) Susciter, a titre purement humanitaire et confor
mement aux vreux librement exprimes p2.r Jes refugies 
eux-memes, de nouvelles possibilites de solutions per
manentes pour Jes refugies, grace au rapatriement vo
lontaire, a la reinstallation OU a !'integration, 

l. Prie instamment Jes Etats Membres de !'Organi
sation des Nations Unies ou membres d'institutions spe
cialisees de cooperer, conformement aux vreux et aux 
besoins nationaux. de chaque pays, et d'un point de vue 
humanitaire, a !'institution d'une Annee mondiale du 
refugie en tant que moyen pratique d'intensifier l'assis
tance aux refugies dans le monde entier; 

2. Prie le Secretaire general de prendre Jes mesures 
qu'il jugera opportunes pour contribuer a !'institution 
d'une Annee mondiale du refugie, conformement a la 
presente resolution. 

782eme seance pleniere, 
5 decembre 1958. 

1286 (XIII). Refugies au Maroc et en Tunisie 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Haut-Commissaire des 
Nations Unies pour Jes refugies4, et notamment son 
chapitre II, 

Co,nsiderant Jes efforts deployes par le Fonds des Na
tions Unies pour Jes refugies en vue d'aider les refu
gies, 

Prenant note de !'action du Haut-Commissaire en 
faveur des refugies d'Algerie en Tunisie pour l'annee 
1958, 

C onsiderant qu'un probleme similaire SP. pose au 
Maroc, 

Recommande au Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies de poursuivre, sous une forme 
substantielle, son action en faveur de ces refugies en 
Tunisie et d'entreprendre une action similaire au 
Maroc. 

782eme seance pleniere, 
5 decembre 1958. 

1313 (XIII). Liberte de !'information 

A 

L' Assemblee generale, 

N otant que la Commission des droits de l'homme, 
lors de sa quatorzieme session, a invite le Conseil eco
nomique et social et, par son intermediaire, }'Organisa
tion des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture et d'autres institutions specialisees interessees a 
prendre des mesures pour etudier et mettre en reuvre, 
chaque fois qu'ils le pourront et avec toute la diligence 
voulue, Jes suggestions du Comite de la liberte de !'in
formation concernant les pays sous-developpes, afin 
d'aider ces pays a creer des moyens d'information ade-

quats propres a faciliter le libre courant de nouvelles 
et d'informations exactes et non deformees clans ces 
pays et dans tous les pays Membres de !'Organisation 
des Nations Unies7, 

N otant que la Commission des droits de l'homme 
poursuivra, a sa quinzieme session, l'examen des sug
gestions du Comite de la liberte de !'information, et que 
le Conseil economique et social a invite la Commission 
des droits de l'homme a completer ses recommandations 
sur la liberte de !'information, 

1. Exptime l' espoir que le Conseil economique et so
cial, se fondant sur !'analyse que le Secretaire general 
doit preparer en execution des resolutions 574 D (XIX) 
et 643 (XXIII) du Conseil, en date des 26 mai 1955 et 
25 avril 1957, et tenant compte des recommandations 
que la Commission des droits de l'homme doit presenter 
en execution de la resolution 683 C (XXVI) du Conseil, 
en date du 21 juillet 1958, elaborera a sa vingt-huitieme 
session un programme d'action et de mesures concretes 
d'ordre international dont on pourrait entreprendre 
!'execution en vue de developper Jes entreprises d'infor
mation clans Jes pays sous-developpes, et procedera a 
!'evaluation des besoins et des ressources d'ordre mate
riel, financier et professionnel en vue de la mise en 
reuvre de ce programme; 

2. Invite le Conseil economique et social a prier la 
Commission des droits de l'homme d'accorder une at
tention particuliere aux procedures propres a assurer 
l'etude continue des problemes relatifs a la fourniture 
d'une assistance technique aux pays sous-developpes 
clans le domaine de !'information, et de rendre compte 
regulierement au Conseil des progres accomplis clans 
ce domaine; 

3. Invite !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture et Jes autres institutions 
specialisees interessees a formuler des propositions 
concretes en vue d'aider a fournir aux pays peu deve
loppes ce dont ils ont besoin pour creer des moyens 
d'information adequats, et a rendre compte clans leurs 
rapports annuels au Conseil economique et social de ce 
qu'elles auront fait a ce sujet et au sujet d'autres as
pects de la liberte de }'information. 

B 

L' Assemblee generale, 

788eme seance pleniere, 
12 decembre 1958. 

Exprimant a nouveau la conviction que le libre cou
rant de nouvelles et d'informations non deformees a 
l'interieur des pays et a travers Jes frontieres nationales 
est la base essentielle d'une comprehension exacte et 
non deformee des evenements et des situations, 

Reconnaissant toutefois que le developpement de 
moyens d'information ne contribue qu'en partie a assu
rer la liberte de !'information, 

Reconnaissant en outre qu'une plus grande liberte 
de communication attenuerait la tension internationale 
et favoriserait la comprehension et la confiance mu
tuelles, permettant ainsi aux pays et aux peuples de 
mieux comprendre et concilier leurs positions respec
tives, 

Recommande que tous Jes Etats Membres, pour con
tribuer a instaurer la paix et la confiance, encouragent 

1 Documents officiels du Conseil economique et social, vingt
sixieme session, Supplement No 8 (E/3088), par. 123, resolu
tion 6 (XIV). 
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une meilleure comprehension mutuelle en prenant des 
mesures pratiques, liees aux programmes de l'Organi
sation des Nations U nies et des institutions specialisees, 
pour ouvrir leur pays a une plus grande liberte de com
munication: 

a) En facilitant l'acces aux programmes d'informa
tion de !'Organisation des Nations Unies; 

b) En appuyant les activites des centres d'informa
tion de !'Organisation des Nations Unres; 

c) En facilitant le libre courant d'informations exac
tes par l'intermediaire de tous les moyens d'information. 

C 

L' Assemblee generate, 

788eme seance pleniere, 
12 decembre 1958. 

Prenant note du rapport du Secretaire general8 sur 
les consultations qu'il a eues avec les gouvernements, en 
execution de la resolution 1189 A (XII) de l'Assem
blee generale, en date du 11 decembre 1957, au sujet 
du projet de convention relative a la liberte de !'infor
mation, 

Tenant compte des longs debats, jusqu'ici infruc
tueux, que divers organes de !'Organisation des Nations 
Unies ont consacres au projet de convention, 

Estimant qu'une convention relative a la liberte de 
!'information peut beaucoup aider a garantir aux peu
ples des Etats parties a ladite convention leur droit fon
damental a la liberte d'expression et d'opinion, tel qu'il 
est enonce a !'article 19 de la Declaration universelle 
des droits de l'homme, 

Constatant qu'en raison de !'importance du projet de 
convention ii est souhaitable de laisser aux Etats Mem
bres de plus amp!es possibilites de preciser leurs vues a 
ce sujet, 

Desireuse cependant de donner rapidement une forme 
largement acceptable au texte definitif du projet de 
convention, afin de l'ouvrir a la signature aussitot que 
possible, 

Decide: 

1. De proceder, !ors de sa quatorzieme session, a un 
examen du texte du projet de convention9 , tel que l'a 
elabore le Comite charge du projet de convention rela
tive a la liberte de l'information que 1' Assemblee gene
rale a cree par sa resolution 426 (V) du 14 decembre 
1950, en tenant tout particulierement compte des nou
velles propositions qui seraient faites; 

2. De prier le Secretaire general, compte tenu des de
bats de la Troisieme Commission sur cette question, 

s A/3868 et Add.l a 8. 
9 Documents officiels de l'Assemblee generale, septieme ses

sion, Annexes, point 29 de l'ordre du jour, document 
A/AC.42/7, annexe. 

d'inviter les gouvernements des Etats auxquels il s'est 
adresse, en execution de la resolution 1189 A (XII)
de l' Assemblee generate, a lui communiquer leurs com
mentaires, observations, suggestions, propositions ou 
amendements en ce qui concerne le projet de convention 
relative a la liberte de !'information, et de rendre compte 
sur ce point a l' Assemblee generale, lors de sa quator
zieme session. 

788eme seance pleniere, 
12 decembre 1958. 

1314 (XIII). Recommandations concernant le 
respect, sur le plan international, du droit 
des peuples et des nations ii disposer d'eux
memes 

L' Assemblee generate, 

N otant que le droit des peuples et des nations a dis
poser d'eux-memes, tel qu'il est proclame dans les deux 
projets de pactes10 elabores par la Commission des 
droits de l'homme, comprend un "droit de souverainete 
permanent sur leurs richesses et leurs ressources natu
relles", 

Estimant qu'il lui est indispensable de disposer de 
renseignements complets sur l'etendue et la nature ef
fective de cette souverainete, 

I. Decide de Creer une Commission, composee de 
!'Afghanistan, du Chili, des Etats-Unis d'Amerique, du 
Guatemala, des Pays-Bas, des Philippines, de la Repu
blique arabe unie, de la Suede et de !'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, chargee de proceder a 
une enquete approfondie sur la situation de cet element 
fondamental du droit des peuples et des nations a dis
poser d'eux-memes et de formuler, le cas echeant, des 
recommandations tendant a renforcer ce droit, et de
cide en outre que, dans l'enquete approfondie relative 
a la question de la souverainete permanente des peuples 
et des nations sur leurs richesses et leurs ressources 
naturelles, il sera dument tenu compte des droits et des 
devoirs des Etats conformement au droit international 
et du fait qu'il importe d'encourager la cooperation in
ternationale en matiere de developpement economique 
des pays sous-developpes; 

2. Invite les commissions economiques regionales et 
les institutions specialisees a collaborer avec la Com
mission clans !'execution de sa tache; 

3. Prie la Commission de presenter un rapport au 
Conseil economique et social, !ors de sa vingt-neuvieme 
session; 

4. Prie le Secretaire general de fournir a la Commis
sion le personnel et les services necessaires. 

788eme seance pleniere, 
12 decembre 1958. 

10 Documenls officiels du Conseil economique et social, dix
huitieme session, Supplement No 7 (E/2573), annexe I. 


